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RÈGLEMENT NUMÉRO 07-2025  
ABROGEANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 14-2024 RESTREIGNANT 

LA CIRCULATION DES VÉHICULES LOURDS   

 
 

ATTENDU QUE le règlement numéro 14-2024 restreignant la 
circulation des véhicules lourds n’est pas conforme 
à la règlementation en vigueur du ministère des 
Transports et de la Mobilité durable ;  

 
ATTENDU QU’ un avis de motion a été donné et qu’un projet de 

règlement a été déposé à la séance du 14 avril 
2025 ; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller André Leduc, et 
résolu à l’unanimité des membres présents, d’adopter le règlement 
numéro 07-2025, tel que déposé, visant à abroger le règlement numéro          
14-2024 restreignant la circulation des véhicules lourds. 

 
 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 

ARTICLE 1 PRÉAMBULE 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2 ABROGATION 
 
Le règlement numéro 14-2024 est abrogé.  
 

 
ARTICLE 3     ENTRÉE EN VIGUEUR  
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément la Loi.  
 
 
(original signé)    (original signé)   
       _________________________ 
Josiane Alarie    Gaëtan Castilloux, 
Directrice générale et   Maire 
greffière-trésorière 
 
 
 
Avis de motion : 14 avril 2025 
Dépôt du projet de règlement : 14 avril 2025 
Adoption du règlement : 12 mai 2025 
Avis public d’entrée en vigueur : 13 mai 2025 
Entrée en vigueur : 13 mai 2025 
 
 


